
 Avis à la clientèle 
 Direction des acquisitions de fournitures de laboratoire et d’imagerie médicale 

 

  
217, boulevard du Curé-Labelle 
Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 2X6 
Téléphone : 450 432-8718 
www.quebec.ca/gouv/acquisitions 

    

 

 
 
 
 
DESTINATAIRES : Clients du Centre d’acquisitions gouvernementales  
 
EXPÉDITEUR : Patrick Baillargeon, directeur des acquisitions de 

fournitures de laboratoire et d’imagerie médicale 
 
DATE : Le 23 juillet 2021 
 
OBJET : Recommandation émise par Santé Canada au sujet des 

masques faciaux contenant du graphène nanoformé 
 
 
Le présent avis fait suite à la publication d’une mise à jour, émise par Santé 
Canada le 13 juillet 2021, afin d’informer la population canadienne qu’aucun risque 
pour la santé n’a été trouvé quant à l’utilisation des masques faciaux contenant du 
graphène nanoformé vendus au Canada.  
 
Dans cette recommandation, on peut lire que :  
 

« Dans son examen, Santé Canada conclut que ces masques ne 
dégagent pas des quantités de particules de biomasse de 
graphène susceptibles d'entraîner des effets pulmonaires 
néfastes. Santé Canada a aussi déterminé que le degré de 
filtration de ces masques est conforme à la norme de filtration 
indiquée sur l'étiquette.  
 
Conséquemment, vu les données probantes montrant qu'il s'agit 
de produits sûrs et efficaces, Santé Canada permet la reprise de 
la vente au Canada des quatre modèles de masques fabriqués 
par la Shandong Shengquan New Materials Co. Ltée ». 

 
En juin dernier, le Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG) a effectué une 
vaste opération de récupération des masques SNN200642 contenant des 
matériaux de graphène nanoformé à la suite de la mise en garde, émise par Santé 
Canada le 25 mars 2021, concernant les risques potentiels liés à l’utilisation de 
ceux-ci. Ces masques, qui étaient conformes à toute la réglementation en vigueur 
au moment de leur acquisition et de leur distribution, notamment quant aux normes 
ASTM F2100, avaient été distribués par Revenu Québec dans les derniers mois 
(voir l’image ci-dessous). 
 

http://www.quebec.ca/gouv/acquisitions


 
 
 
Le CAG tient à informer sa clientèle qu’il ne récupèrera plus les masques 
SNN200642 contenant des matériaux de graphène nanoformé, et que ceux-
ci peuvent dorénavant être utilisés.  
 
Nous vous invitons à faire suivre cette information aux parties concernées. 
 
Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez communiquer avec l’unité 
COVID du CAG au covid.unite@cag.gouv.qc.ca. 
 
 
 
p. j. Recommandation de Santé Canada 
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